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Des médicaments
inutilisés offerts
en solidarité

SANTÉ Une pratique illégale

•• Un généraliste
de Ghlin a mis sur pied
une pharmacie solidaire.
•• Objectif: ne plus jeter
de médicaments
utilisables au profit
de ceux qui ne peuvent
se les payer,
Il- Mais l'initiative,
illégale, est descendue
en flammes.

C Qnstat~nt que Cl.'. rtain~ de
8e~patIents ne pomw.ent
se pemlettrI' d'acheter

des médicaments courants, le
docteur David Bouillon, qui tra-
vaille à la maison médicale de
Ghlin, a mis sur pied um phar-
macie solidaire. Objectif: récol-
ter les médicaments non utilisés
pour des raisons diverses, mais
qui sont encore parfaitement
utilisables, pour les duuDl'r gra-
tuitement à scs patients. Il
s'émeut notamment que
,,20 tonnes de méclieameuts ['é-
coltés par les phannadcs et les
parcs à décheb aient été dé-
truits en 2015 alors qu'une par-
tie d'entre cux « étClient pur:fni.
fcment uhHsubles .••.

1Une pharmillCie $olidaire.
Pour le docteur Bouillon,

c'est l'aboutissement d'un pro-
cessus qui entend combler les
obstacles à se soigner de per-
sonnes fragilisées, comme les
personnes isolées, très agées ou
deH SDF. Son dispositif prévoit
dCloiwins palliatifs à domicile,
mais aussi des ta.'l:Ù; sociaux,
une eonsultation psy, une col-
lecte de vêtements. Le médl'c1n
a fait connaitre son initiative
pour qu'elle se répande dans le
reste de la Wullonie el, pour-
quoi pas, du pays, Et il écrit à la
ministre de la Santé Maggie De
Block (VLD) en cc sens, « En
fant qu~ métieân géllérulistl' l'il-

~agé ,~lIr le terrain dl'puù
27 ailS et aSSU,.Ullt plus d~
100 [:arde,v p(jr un, je Ç{lflMute
/ln nmnbre lit! ph/,v l'ri plus im.-
pvrtant de patientl; rn eJ:trêml'
pauvreté étant dans l'impo.çiiÎbi-

lité.filWlld~re de pa.r;a leur ml-
dicame:lIt il la pharmacie.» Il
sait que son geste l.'st interdit
par la loi, qui imp<Jsl' la des-
tructi{Jn ùes mëdicaments non
utilisés collectés chez les pa-
tients. Mais il argumente:
«Fau.te d'être slJig;nees à tcmp,~,
ces personnes SOl1t pOUS8le.~
qUelqUES semaines plus fard, à
u rt'ndre lill./' UTgt'IlC/;'S. Cc rI'"

tard mgendre nŒI1 Sl'u/e1llent
WH' dig;radatirm Jl{Il.~ impor-
tUlite de II'!lr itut dl' ,~anté. a~'ec
parfois df.~dummaj!,e.s irriI'fr-
f!iblcs, ct un cmlt ronsidli·rable
pour la sh:urité sm:iale. " Après
cctt!' prt'mièrl' annonce,
d'autres personnes apportent
des médicaments à la maison
médical!'. LI' politique s'en em-
pare. LI' d~puté PS André Fré-
déric estime jeudi que « lu léifis-
lntùm actuelle doit C:tre re:llue
afin de permfttr/' il de,~mide-
e-im; de rfJistrihllf:T t't'Ji midiCll-
ment,~».

2Mise en garde. A Ghlin, des
pharmaciens protl'J.'tent :

l'action cst illégale. Le docteur
Bouillon s'l'n détend, il ne veut
pas Se liubstituer aux officine5,
mais c<'mb~er les trous, Même
un hôpital psy Il «puisé" dans
sun slock durant le pont du
15 aoùt. Mais l'Assuciation phar-
maceutique belge veut rapide-
ment couper çourt à toute ex·
tension du phénom~ne: fO( Si ee~~
ùritintivlw ,mnt en ,wi lou(lbl".~,
elfes son.t illéj!,ale,~.En çffet, IlIr,y-

€/ll'WI patient ramène: cle,y midi·
cament.~piriméli ou non utilisés
il 80n pharmacie/!, cr/ui-â lU!
peut en am'un. ca.~ remcHre (~e,\
pTrlcluit.~ duns If circuit de dis-
tributiOll, en ci' l'Ilmprii> Ù de.~
fim humanitaires (/11 plmr des
b(JlIne~ ŒUt:re,~ », explique Alain
Chaspierre, son portl·.parole.
«Le pharmacien ne sait pas si
les médicamCllts rm t été l·on,~,.,-
t'b dam les bormes condi/ùms.
Comment sm'air si Ci' .rle .wnt
pw des mflUcamellts ultérù 011
fahifiés, trolontairelnlmt ou
non 1'» Et l'a.~sodati.on tonne:
la loi est très stricte. Celui qui
vend, expose il la vCllte ou dé-
livre des médi{~aments périmés
est puni d'une amende jusqu'à
15.000 euros, voire d'Un an

d'emprisonnement .

3 L'usage et la loi. Mezzo. VDce,
tout le mond" sait que les

médecins acceptent parfois de
patients ou de famiUl.'s de pa-
tients décédés des médicaments
qui ont été prescrits, délivrés l~t
ont été eonservés dans de
honnes l'Onditiom. Mais ils le
font en " circuit court ", ne 51;'1'·
vant que de relais entre per-
Sonne:" Il est vrai aussi que Il'
règne des éehantillc)fi5 distri·
bués par I~s firmes. que certains
médecins utilisai.ent pour M~
panner leurs patients, est tenni-
n~. «}'1{li,~ it€lIdre ct' drcm't
CCII/rt pré.~ef"l:te des risques. Le
médecin le fait iWU,~ sa respon-
sabilité, quand il ClInnaÎt bien
II' dmwtt'Ul" et le l'fTrI.'t'UJ'. Mai,5
en deho1'8 de cda. comment être
sûr qU'IITI fou, un jaur, nultiTe
pas lm midiwllll.'rlt pour nuire_
Même' Jes néCfiléteu,J.' cmt dmÎi el
deN médicumelltN ,~Îir,~», argu-
mente un généraliste, Qui au-
rait préféré que cette pratique
reste discrète,

4 La loi ne changera pas.
D'aucuns soulignent quo.'

d'autres sulutions existent
comme Mcdiprima, Fedasil
pour les demandeurs d'asile ou
le ma.>:imum à facturer. "Cela
rie jimetif/1l11e pus m!l'l! le~ plus
démunis "'. retorqurnt les parti-
sanS de la redistribution. Au CD-

binet de la mini~trf' DI: Block,
on insiste: « IlIaut d'abord ivi~
ter qu'il .IJ crit du gaspillage. Les
médecins doÎt!ent prescrire de
man ièrlJ stricte et les patimts
dnlt'lJllt prendre I/w médiC(l·
mentI! ('orredemeflt et tlJUte la
~(lite .çj eèst indiqui m:rlsi. C'e.\·f
illégal; /)l! ne peut ptM itre mé-
decin et pharmacie Il l'II m€ml'
temp,s. La st'lde ('.Tceptio1l ad-
mise 1J~·t [,ir.huntil/oll pour des
patients qui lU' peuvent pus
puyer lfl1 r,v médicament.s. LIt

ministre n·t'nt1i.wge pu.! dl'
('han~er la loi rur t01I,ç les P{l-

tients, mime lei'; plus démunis.
ont le droit de rcavllir des mi-
dicamcntJ de qllaliti irripro-
chable et sûr'I." Ghlin ùevra
continuer à agir en c:landestini-
te, ..•
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